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OBJET : RENOVATION DE LA BIBLIOTHEQUE MEJANES - DEVELOPPEMENT DES LOGICIELS DE
GESTION DE LA BIBLIOTHEQUE - MISE A NIVEAU RFID - DEMANDE DE SUBVENTIONS

Le. 20 avril 2015 à 17h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 14/04/2015, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Madame Charlotte BENON, Madame Christine BERNARD, Madame 
Odile BONTHOUX, Madame Patricia BORRICAND, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Jean-Pierre 
BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur
Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame 
Charlotte DE BUSSCHERE, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, 
Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Souad
HAMMAL, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie JAUSSAUD, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, 
Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Moussa BENKACI à Madame Danièle BRUNET, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à 
Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur Jean-
Christophe GROSSI à Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Irène MALAUZAT à Madame Odile 
BONTHOUX, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Catherine SILVESTRE à 
Madame Brigitte DEVESA. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Sophie JOISSAINS donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 20 AVRIL 2015
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RAPPORTEUR : Madame Sophie JOISSAINS

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : RENOVATION DE LA BIBLIOTHEQUE MEJANES - DEVELOPPEMENT DES 
LOGICIELS DE GESTION DE LA BIBLIOTHEQUE - MISE A NIVEAU RFID - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La Ville d’Aix en Provence s’est engagée dans la réfection des toitures de la Bibliothèque
Méjanes.  Après avoir effectué deux tranches de travaux en 2012 et 2013, elle va entamer les
travaux de la 3ème tranche en 2015 pour une durée de 15 mois environ.
La toiture  de l’aile  ouest  (Salle Gaston Berger et  salle  de la  Presse)  refaite,  la  ville  doit
également faire la totalité des travaux de peintures, charpentes et murs des salles publiques et
des bureaux, refaire les sols et remplacer la totalité des éclairages des bureaux.
Le coût de cette rénovation est estimé à 200 000 euros.
La bibliothèque Méjanes  s'est  dotée  en 2008 d'un logiciel  métier  performant (Millenium,
fourni  par  la  société  Innovative),  pour  gérer  les  données  bibliographiques,  les  données
usagers, et publier son catalogue sur le web via une interface dédiée.
Il convient aujourd'hui de faire évoluer ce logiciel, à la fois pour répondre aux demandes des
utilisateurs métier (fluidité de circulation entre les différents modules métier, accès en client
léger par web-service…), et aux besoins des usagers, notamment en terme d'ergonomie de
recherche  dans  le  catalogue  (recherche  « à  la  Google »,  résultats  triables  par  facettes,
présentation  de  la  couverture  des  ouvrages,  correction  automatique  des  fautes  de  frappe,
développement permettant de mutualiser différents catalogues de bibliothèques par OAI ou
autre technologie).
Un marché de maintenance et développement du logiciel Millenium a été conclu avec la
société Innovative, incluant l'évolution du logiciel Millenium et des prestations techniques
complémentaires, pour un montant de 200 000 € HT sur 3 ans.



Une mise  à  niveau de  son système de  transactions  et  protection  antivols  des  documents
(RFID radio fréquence)  est  nécessaire  dans  l’optique d’une automatisation totale  (bornes
automates prêt retour) sur l’ensemble du réseau des bibliothèques d’Aix en Provence. Le coût
total de ces acquisitions s’élève à  80000 euros
Le Ministère de la Culture, au travers de la Dotation Globale de Décentralisation pour les
bibliothèques municipales, propose une aide financière pour le développement des services
numériques et la rénovation des bâtiments.

Compte tenu de ces éléments, je vous demande, Mes chers collègues de bien vouloir,

- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à solliciter des subventions au plus
fort taux auprès du Conseil Général, de la Communauté du Pays d’Aix, de la DRAC et tout
autre partenaire institutionnel, et à signer tout document y affèrent,
- DIRE que  Monsieur  le  Trésorier  Principal  d’Aix  Municipale  fera  recette  des  sommes
correspondantes.



DL.2015-151 - RENOVATION DE LA BIBLIOTHEQUE MEJANES - DEVELOPPEMENT DES 
LOGICIELS DE GESTION DE LA BIBLIOTHEQUE - MISE A NIVEAU RFID - DEMANDE DE 
SUBVENTIONS- 

Présents et représentés : 55

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 55

Pour : 55

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/04/2015
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)


